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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme
Evelyne  NACHEL,  Mme  Florence  WOZNY,  M.  Jean-Jacques  COTTEL,  Mme  Caroline
MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  André
KUCHCINSKI, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude
BACHELET, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie RIGAUX, Mme Emmanuelle LAPOUILLE,
Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, Mme Anouk
BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc  DUBAËLE,  M.
Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD, M. Raymond
GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN,  Mme Aline GUILLUY,  M.  Guy HEDDEBAUX,  M.
Sébastien  HENQUENET,  M.  René HOCQ, M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme Michèle JACQUET,
Mme  Maryse  JUMEZ,  M.  Daniel  KRUSZKA,  Mme  Marine  LE  PEN,  Mme  Emmanuelle
LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT, Mme Maryse
POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique THIEBAUT,
Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) : M. Laurent DUPORGE, M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT,
M.  Philippe  FAIT,  M.  Alexandre  MALFAIT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte
BOURGUIGNON,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE
CARRION,  Mme  Geneviève  MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc
TELLIER, Mme Cécile YOSBERGUE.

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS D'EMPLOIS

(N°2025-249)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique et, notamment, ses articles L.313-1 et suivants ;
Vu le Décret n°88-145 en date du 15/02/1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi
du  26/01/1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;
Vu le Décret n°85-643 en date du 26/06/1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi
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n°84-53  du  26/01/1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relative  à  la  fonction
publique territoriale et, notamment, ses articles 38 et 48 ;
Vu la délibération n°2025-67 du Conseil départemental en date du 24/03/2025 « Propositions
de modifications d’emplois et de créations de vacations » ;
Vu la  délibération  n°2024-545  du  Conseil  départemental  en  date  du  02/12/2024
« Propositions de modifications et de suppressions d’emplois » ;
Vu la  délibération  n°2023-269  du  Conseil  départemental  en  date  du  19/06/2023
« Propositions de modifications d'emplois et de créations de vacations » ;
Vu  la  délibération  n°2022-258  du  Conseil  départemental  en  date  du  20/06/2022
« Propositions  de  créations  et  de  transformations  d'emplois  et  de  modifications  de
vacations » ;
Vu  la  délibération  n°2022-115  du  Conseil  départemental  en  date  du  28/03/2022
« Propositions de créations et de transformations d’emplois et de créations de vacations » ;
Vu  la  délibération  n°2020-198  du  Conseil  départemental  en  date  du  06/07/2020
« Propositions de transformations d’emplois et de créations de vacations » ;
Vu la  délibération  n°2019-450  du  Conseil  départemental  en  date  du  12/11/2019
« Propositions de transformations d'emplois » ;
Vu la délibération n°16 du Conseil départemental en date du 23/04/2015 « Propositions de
transformation  d’emplois  et  de  création  d’emplois  non  permanents  (vacations  et
accroissements temporaires d’activité) » ;
Vu la  délibération  n°10  du  Conseil  Général  en  date  du  25/03/2013  « Propositions  de
créations et transformations d’emploi » ;
Vu la délibération du Conseil Général en date du 16/02/2009 « Rapport Général - Projet de
Budget Primitif 2009 » ;
Vu la délibération n°8 du Conseil Général en date du 21/11/2005 « Propositions de créations
et transformations d’emplois » ;
Vu la  délibération  n°25  du  Conseil  Général  en  date  du  21/06/2005  « Propositions  de
créations et de transformations d’emplois » ;
Vu la délibération n°11 du Conseil Général en date du 06/05/2002 « Proposition de création,
de transformation d’emploi » ;
Vu la délibération n°4 du Conseil Général en date du 25/02/2002 « Propositions de créations
et transformations d’emplois pour l’année 2002 » ;
Vu la  délibération  n°29  du  Conseil  Général  en  date  du  10/09/2001  « Propositions  de
créations et transformations d’emplois » ;
Vu la  délibération  n°11  du  Conseil  Général  en  date  du  12/02/2001  « Propositions  de
créations et transformations d’emplois » ;
Vu la Délibération du Conseil Général en date du 23/02/1999 « Rapport général – Budget
primitif 1999 » ;
Vu la délibération du Conseil Général en date du 17/02/1992 « Rapport général – Budget
primitif 1992 » ;
Vu la délibération du Conseil Général en date du 26/02/1990 « Rapport général – Budget
primitif 1990 » ;
Vu la délibération du Conseil Général en date du 20/02/1989 « Rapport général – Budget
primitif 1989 » ;
Vu la délibération du Conseil Général en date du 02/02/1987 « Rapport général – Budget
Primitif 1987 » ;
Vu  la  délibération  n°65  du  Conseil  Général  en  date  du  11/01/1982  « Direction
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales – créations d’emplois » ;
Vu la  délibération n°18 du Conseil  Général  en date de 12/12/1972 « Rapport  Général  –
Budget Primitif 1973 – Section d’Hygiène, de protection sanitaire et d’aide sociale » ;
Vu la délibération n°19 du Conseil Général en date du 13/12/1971 « Budget Primitif 1972 -
Services d’hygiène, de protection sanitaire et d’aide sociale » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu lors de la réunion du 06/06/2025 ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
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sa réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1     :

De modifier ou de compléter les délibérations reprises dans le tableau en annexe à la
présente délibération.

Article 2     :

De valider les  propositions de transformations d’emplois  reprises à l’article 3 de la
présente délibération.

Article 3     :

Les propositions visées à l’article 2 sont les suivantes :

I/ TRANSFORMATIONS D’EMPLOIS

Le  Comité  Social  Territorial  a  été  consulté sur  les  propositions  de
transformations d’emplois présentées ci-dessous, lors de sa réunion du 6 juin 2025.

A) LIÉES À L’ORGANISATION DES SERVICES

PÔLE RESSOURCES ET ACCOMPAGNEMENT

DIRECTION DES MOYENS GÉNÉRAUX

Service du restaurant administratif

 1 technicien en 1  emploi  administratif  relevant  du cadre  d’emplois  des
rédacteurs territoriaux

PÔLE SOLIDARITÉS 

SECRETARIAT GÉNÉRAL DU PÔLE SOLIDARITÉS

Secrétariat général adjoint   du pôle solidarités 

Mission du pilotage des ressources

 1 rédacteur en 1 emploi social relevant du cadre d’emplois des assistants
socio-éducatifs territoriaux

Les grades correspondant  à cet  emploi  sont  ceux du cadre d’emplois  des
assistants socio-éducatifs territoriaux. Les fonctions confiées sont celles d’assistant socio-
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éducatif équipe mobile.

En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins des services
ou en raison de la nature des fonctions dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général
de la fonction publique,  le candidat devra posséder le diplôme d’État correspondant à la
spécialité et une expérience dans le domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée
sera  fixé  par  rapport  aux  grilles  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs
territoriaux.

DIRECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

Service     départemental de l'adoption et accès aux origines

 1 adjoint administratif en 1 emploi administratif relevant du cadre d’emplois
des rédacteurs territoriaux

MAISON DU DÉPARTEMENT SOLIDARITÉ DU CALAISIS 

Site de   Calais   1

Service local de protection maternelle et infantile de Calais 1

 1 cadre de santé paramédical 1 en 1 emploi médico-social  relevant du
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales

MAISON DU DÉPARTEMENT SOLIDARITÉ DE LENS – LIÉVIN

Site de   Lens   1

 1  rédacteur  en  1  emploi administratif relevant  du  cadre  d’emplois  des
adjoints administratifs territoriaux

Service local allocation insertion

 1 cadre B contractuel en 1 emploi administratif relevant du cadre d’emplois
des rédacteurs territoriaux

Les grades correspondant  à cet  emploi  sont  ceux du cadre d’emplois  des
rédacteurs territoriaux.  Les  fonctions  confiées  sont  celles  d’animateur  correspondant
insertion.

En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins des services
ou en raison de la nature des fonctions dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général
de  la  fonction  publique,  le  candidat  devra  posséder  une  formation  adaptée  et/ou  une
expérience  dans  le  domaine  requis.  Le  niveau  de  rémunération  attribuée  sera  fixé  par
rapport aux grilles du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.

PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

MAISON  DU  DÉPARTEMENT  AMÉNAGEMENT  ET  DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL DE L’ARRAGEOIS

Unité routes et mobilités

CER d'Avesnes-le-Comte
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 1 agent de maîtrise en 1 emploi de cadre C de la filière technique relevant
du cadre d’emplois  des adjoints techniques ou  des  agents de maîtrise
territoriaux

MAISON  DU  DÉPARTEMENT  AMÉNAGEMENT  ET  DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL DE LENS-HÉNIN

Unité   études et ressources de Lens-Hénin

 1 cadre B de la filière administrative ou technique en 1 emploi administratif
relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux

MAISON  DU  DÉPARTEMENT  AMÉNAGEMENT  ET  DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL DU MONTREUILLOIS-TERNOIS

 1 ingénieur en 1 emploi de cadre A de la filière administrative ou technique

Les grades correspondant  à cet  emploi  sont  ceux du cadre d’emplois  des
attachés ou des administrateurs ou des ingénieurs ou des ingénieurs en chef territoriaux.
Les fonctions confiées sont celles de directeur de la maison du Département aménagement
et développement territorial.

En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins des services
ou en raison de la nature des fonctions dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général
de  la  fonction  publique,  le  candidat  devra  posséder  une  formation  adaptée  et/ou  une
expérience  dans  le  domaine  requis.  Le  niveau  de  rémunération  attribuée  sera  fixé  par
rapport aux grilles du cadre d’emplois des attachés ou des administrateurs ou des ingénieurs
ou des ingénieurs en chef territoriaux.

PÔLE RÉUSSITES CITOYENNES

DIRECTION DE L’ÉDUCATION ET DES COLLÈGES

Collège   Le Trion à Samer

 1 adjoint administratif en 1 emploi  technique relevant du cadre d’emplois
des adjoints techniques des établissements d’enseignement territoriaux

Collège     Paul Verlaine à Saint-Nicolas-Lez-Arras

 1  adjoint  technique  des  établissements  d’enseignement  en  1  emploi
technique relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux 

B) LIÉES AUX BESOINS DES SERVICES

 16 rédacteurs en 16 emplois  administratifs relevant  du cadre d’emplois
des attachés territoriaux

 3 techniciens en 3 emplois techniques relevant  du cadre d’emplois des
ingénieurs territoriaux

 1 assistant socio-éducatif en 1 emploi social relevant du cadre d’emplois
des conseillers socio-éducatifs territoriaux

 1 assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques en 1 emploi
culturel relevant du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux
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 14 adjoints administratifs en 14 emplois administratifs relevant du cadre
d’emplois des rédacteurs territoriaux

 9  adjoints  techniques  ou  adjoints  techniques  des  établissements
d'enseignement ou agents de maîtrise en 9 emplois techniques relevant
du cadre d’emplois des techniciens territoriaux

 1 adjoint du patrimoine en 1 emploi culturel relevant du cadre d’emplois
des  assistants  de  conservation  du  patrimoine  et  des  bibliothèques
territoriaux

 3  adjoints  techniques  ou  adjoints  techniques  des  établissements
d'enseignement en 3 emplois techniques relevant du cadre d’emplois des
agents de maîtrise territoriaux

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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ANNEXE 

Délibération initiale Rédaction initiale Modification proposée 

Du 1er décembre 1971 
 
 

Portant création de vingt emplois d’assistantes sociales à la 
direction départementale de l’action sanitaire et sociale. 

La délibération du 1er décembre 1971 est modifiée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 1er décembre 1971 
 
 

Portant création de douze emplois de puéricultrice à la direction 
départementale de l’action sanitaire et sociale. 

La délibération du 1er décembre 1971 est modifiée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 12 décembre 1972 
 
 

Portant création de treize emplois de puéricultrice à la direction 
départementale de l’action sanitaire et sociale. 

La délibération du 12 décembre 1972 est modifiée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
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confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 11 janvier 1982 
 
 

Portant création de dix-sept emplois d’éducateur à la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales. 

La délibération du 11 janvier 1982 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 11 janvier 1982 
 
 
 

 

Portant création de soixante et un emplois d’assistant socio-
éducatif à la direction départementale des affaires sanitaires et 
sociales. 

La délibération du 11 janvier 1982 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
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domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 2 février 1987 
 
 

Portant création de trois emplois de puéricultrice au service de 
protection maternelle et infantile. 

La délibération du 2 février 1987 est complétée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 20 février 1989 
 
 

Portant création de quatre emplois de puéricultrice à la direction 
de la protection maternelle et infantile, direction générale 
adjointe n° 2. 

La délibération du 20 février 1989 est complétée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 26 février 1990 
 
 

Portant création de quatre emplois de puéricultrice à la direction 
de la protection maternelle et infantile, direction générale 
adjointe n° 2. 

La délibération du 26 février 1990 est complétée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
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cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 17 février 1992 
 
 

Portant création de cinq emplois de puéricultrice à la direction 
de la protection maternelle et infantile, direction générale 
adjointe chargée des affaires sociales, scolaires et culturelles. 

La délibération du 17 février 1992 est complétée ainsi qu’il 
suit :  
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 
 

Du 17 février 1992 
 
 

Portant création de sept emplois de conseillers en économie 
sociale et familiale à la direction générale adjointe chargée des 
affaires sociales, scolaires et culturelles, direction de l'action 
sociale, service social départemental, circonscriptions d'action 
sanitaire et sociale. 

La délibération du 17 février 1992 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles de conseiller en 
accompagnement budgétaire et logement – service local 
inclusion sociale et logement - maison du Département 
solidarité du Calaisis – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
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besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 22 février 1999 
 
 

Portant création de trois emplois d’assistant socio-éducatif au 
service social départemental, direction de l’action sociale et de 
l’insertion, direction générale adjointe chargée de la solidarité et 
du développement social. 

La délibération du 22 février 1999 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 12 février 2001 
 
 

Portant création de deux emplois de puéricultrice à la direction 
de la protection maternelle et infantile. 

La délibération du 12 février 2001 est complétée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
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Du 10 septembre 2001 
 
 

Portant création de sept emplois de puéricultrice à la direction 
de la protection maternelle et infantile, direction générale 
adjointe chargée de la solidarité et du développement social. 

La délibération du 10 septembre 2001 est complétée ainsi 
qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 25 février 2002 
 
 

Portant création de deux emplois d'assistant socio-éducatif, 
dans le cadre du développement des Interventions Éducatives à 
Domicile (IED), à la direction de l'enfance et de la famille, 
direction générale adjointe chargée de la solidarité et du 
développement social (DGA2). 

La délibération du 25 février 2002 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 6 mai 2002 
 
 

Portant création de six emplois d'assistant socio-éducatif au 
service socio-éducatif, direction de l'enfance et de la famille, 
direction générale adjointe chargée de la solidarité et du 
développement social. 

La délibération du 6 mai 2002 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 

628



En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 20 juin 2005 
 
 

Portant création de deux emplois d’attaché à la direction 
générale des services. 

La délibération du 20 juin 2005 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des attachés territoriaux. Les fonctions 
confiées sont celles de chargé de mission conservation du 
domaine public – service de la valorisation de la propriété 
départementale – secrétariat général du pôle aménagement et 
développement territorial – pôle aménagement et 
développement territorial. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
 

Du 21 novembre 2005 
 
 

Portant création d’un emploi d’assistant socio-éducatif au 
service social local de Saint-Omer, service social départemental, 
direction de la lutte contre les exclusions, pôle de la solidarité. 

La délibération du 21 novembre 2005 est modifiée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux. Les 
fonctions confiées sont celles d’assistant socio-éducatif en 
service social départemental ou service enfance famille - 
maisons du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant à la spécialité et une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
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par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 16 février 2009 
 
 

Portant création de dix-neuf emplois de puéricultrice dans les 
maisons du Département solidarité, pôle de la solidarité. 

La délibération du 16 février 2009 est complétée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à quatre de ces emplois sont ceux 
du cadre d’emplois des puéricultrices territoriales. Les 
fonctions confiées sont celles de puéricultrice en service local 
de protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 25 mars 2013 
 
 

Portant création d’un emploi de puéricultrice au service local de 
protection maternelle et infantile de Lens 1, maison du 
Département solidarité de la communaupôle de Lens-Liévin, 
pôle solidarités. 

La délibération du 25 mars 2013 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des puéricultrices territoriales. Les fonctions 
confiées sont celles de puéricultrice en service local de 
protection maternelle et infantile - maisons du Département 
solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat de puéricultrice et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des puéricultrices 
territoriales. 
 

Du 23 avril 2015 
 
 
 

Portant création de trois emplois de technicien au titre de la 
promotion interne. 

La délibération du 23 avril 2015 est complétée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des techniciens territoriaux. Les fonctions 
confiées sont celles de chef de bureau – bureau intégration 
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logiciels et exploitation – service architecture systèmes et 
réseaux numériques – direction des services numériques – 
pôle ressources et accompagnement. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des techniciens territoriaux. 
 

Du 12 novembre 2019 
 
 

Portant création d’un emploi de cadre A de la filière 
administrative ou médico-sociale au service départemental 
mineurs non accompagnés, direction de l’enfance et de la 
famille, pôle solidarités, comme suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des attachés ou des conseillers socio-éducatifs ou 
des psychologues territoriaux. Les fonctions confiées sont celles 
de chargé de mission qualité et développement des 
compétences. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins 
des services dans le cadre de l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, le candidat devra 
posséder une formation adaptée et/ou une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des attachés ou des 
conseillers socio-éducatifs ou des psychologues territoriaux. 
 

La délibération du 12 novembre 2019 est modifiée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des attachés ou des conseillers socio-éducatifs 
territoriaux. Les fonctions confiées sont celles de chargé de 
mission – mission appui et expertise – service départemental 
mineurs non accompagnés – direction de l’enfance et de la 
famille – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des attachés ou des conseillers 
socio-éducatifs territoriaux. 
 

Du 6 juillet 2020 
 
 

Portant création de trente-quatre emplois de cadres A de la 
filière sociale ou médico-sociale, missions accompagnement 
des usagers, maisons de l’autonomie, maisons du Département 
solidarité, pôle solidarités, comme suit : 
Les grades correspondant à ces emplois sont ceux du cadre 
d’emplois des assistants socio-éducatifs ou des infirmiers en 
soins généraux ou des psychologues territoriaux. Les fonctions 
confiées sont celles de référent de parcours personnes âgées. 
En cas de recrutement d’agents contractuels pour les besoins 

La délibération du 6 juillet 2020 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs ou des 
infirmiers en soins généraux territoriaux. Les fonctions 
confiées sont celles d’évaluateur médico-social en mission 
évaluation – maisons de l’autonomie – maisons du 
Département solidarité - pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
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des services dans le cadre de l’article 3-3 2° de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les candidats devront 
posséder une formation adaptée et/ou une expérience dans le 
domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé 
par rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants socio-
éducatifs ou des infirmiers en soins généraux ou des 
psychologues territoriaux. 
 

dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’Etat correspondant et une expérience dans le domaine 
requis. Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des assistants socio-
éducatifs ou des infirmiers en soins généraux territoriaux. 
 

Du 28 mars 2022 
 
 

Portant création d’un emploi d’attaché à la mission dynamiques 
territoriales, service des dynamiques territoriales et stratégies, 
direction de l’autonomie et de la santé, pôle solidarités. 

La délibération du 28 mars 2022 est complétée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des attachés territoriaux. Les fonctions confiées 
sont celles de chargé de territoire – mission dynamiques 
territoriales - service des dynamiques territoriales et stratégies 
– direction de l’autonomie et de la santé – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
 

Du 20 juin 2022 
 
 

Portant création de deux emplois de médecin au service 
départemental de protection maternelle et infantile, direction de 
l’enfance et de la famille, pôle solidarités, comme suit : 
Il s’agit de deux emplois à temps complet de médecin 
consultant, pour les antennes territoriales de planification ou 
d’éducation familiale. Le premier de ces emplois aura son 
activité répartie sur les antennes des territoires d’Hénin-Carvin, 
de Lens-Liévin, de l’Arrageois et de l’Artois. Le second aura son 
activité répartie sur les antennes des territoires du Boulonnais, 
du Calaisis et de l’Audomarois. 
Les grades correspondant à ces emplois sont ceux du cadre 
d’emplois des médecins territoriaux. Les fonctions confiées sont 
celles de médecin consultant. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins 
des services ou en raison de la nature des fonctions dans le 

La délibération du 20 juin 2022 est modifiée, en ce qui 
concerne le second emploi, ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des médecins territoriaux. Les fonctions 
confiées sont celles de médecin consultant – service territorial 
de protection maternelle et infantile du Montreuillois – maison 
du Département solidarité du Montreuillois – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder le diplôme 
d’État de docteur en médecine (ou équivalent) et une 
expérience dans le domaine requis. Le niveau de 
rémunération attribuée sera fixé par rapport aux grilles du 
cadre d’emplois des médecins territoriaux. 
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cadre de l’article L332-8 2° du code général de la fonction 
publique, le candidat devra posséder le diplôme d’État de 
docteur en médecine (ou équivalent) et une expérience dans le 
domaine requis (spécialisé en médecine générale ou en 
gynécologie). Le niveau de rémunération attribuée sera fixé par 
rapport aux grilles du cadre d’emplois des médecins territoriaux. 
 

Du 19 juin 2023 
 
 

Portant création de cinq emplois d’attaché au titre de la 
promotion interne. 

La délibération du 19 juin 2023 est complétée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à l’un de ces emplois sont ceux du 
cadre d’emplois des attachés territoriaux. Les fonctions 
confiées sont celles de chef de service – service du pilotage – 
secrétariat général du pôle aménagement et développement 
territorial – pôle aménagement et développement territorial. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des attachés territoriaux. 
 

Du 2 décembre 2024 
 
 

Portant création d’un emploi de rédacteur au service local 
allocation insertion, maison du Département solidarité du 
Ternois, pôle solidarités. 

La délibération du 2 décembre 2024 est complétée ainsi qu’il 
suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des rédacteurs territoriaux. Les fonctions confiées 
sont celles d’animateur correspondant insertion – service local 
allocation insertion – maison du Département solidarité du 
Ternois - pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux. 
 

Du 24 mars 2025 
 

Portant création d’un emploi de cadre A de la filière 
administrative ou sociale ou médico-sociale au bureau de la 

La délibération du 24 mars 2025 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
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 qualité, service de la qualité et des financements, direction de 
l’autonomie et de la santé, pôle solidarités, comme suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des attachés ou des conseillers socio-éducatifs ou 
des infirmiers en soins généraux territoriaux. 
Les fonctions confiées sont celles d’auditeur qualité. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins 
des services ou en raison de la nature des fonctions dans le 
cadre de l’article L332-8 2° du code général de la fonction 
publique, le candidat devra posséder une formation adaptée 
et/ou une expérience dans le domaine requis. Le niveau de 
rémunération attribuée sera fixé par rapport aux grilles du cadre 
d’emplois des attachés ou des conseillers socio-éducatifs ou 
des infirmiers en soins généraux territoriaux. 

d’emplois des attachés ou des assistants socio-éducatifs ou 
des infirmiers en soins généraux territoriaux. 
Les fonctions confiées sont celles d’auditeur qualité – bureau 
de la qualité – service de la qualité et des financements – 
direction de l’autonomie et de la santé – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des attachés ou des assistants 
socio-éducatifs ou des infirmiers en soins généraux 
territoriaux. 
 

Du 24 mars 2025 
 
 

Portant création d’un emploi de cadre A de la filière 
administrative ou sociale ou médico-sociale, mission évaluation, 
maison de l’autonomie du Boulonnais, maison du Département 
solidarité, pôle solidarités, comme suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des attachés ou des assistants socio-éducatifs ou des 
conseillers socio-éducatifs ou des cadres de santé 
paramédicaux territoriaux. Les fonctions confiées sont celles de 
chef de mission. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins 
des services ou en raison de la nature des fonctions dans le 
cadre de l’article L332-8 2° du code général de la fonction 
publique, le candidat devra posséder une formation adaptée 
et/ou une expérience dans le domaine requis. Le niveau de 
rémunération attribuée sera fixé par rapport aux grilles du cadre 
d’emplois des attachés ou des assistants socio-éducatifs ou des 
conseillers socio-éducatifs ou des cadres de santé 
paramédicaux territoriaux. 
 

La délibération du 24 mars 2025 est modifiée ainsi qu’il suit : 
Les grades correspondant à cet emploi sont ceux du cadre 
d’emplois des attachés ou des assistants socio-éducatifs ou 
des conseillers socio-éducatifs ou des cadres de santé 
paramédicaux ou des infirmiers en soins généraux territoriaux. 
Les fonctions confiées sont celles de chef de mission – 
mission évaluation – maison de l’autonomie du Boulonnais – 
maison du Département solidarité – pôle solidarités. 
En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les 
besoins des services ou en raison de la nature des fonctions 
dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général de la 
fonction publique, le candidat devra posséder une formation 
adaptée et/ou une expérience dans le domaine requis. Le 
niveau de rémunération attribuée sera fixé par rapport aux 
grilles du cadre d’emplois des attachés ou des assistants 
socio-éducatifs ou des conseillers socio-éducatifs ou des 
cadres de santé paramédicaux ou des infirmiers en soins 
généraux territoriaux. 
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PÔLE RESSOURCES ET ACCOMPAGNEMENT

DIRECTION DES MOYENS GÉNÉRAUX

Service du restaurant administratif

 1 technicien en 1  emploi  administratif  relevant  du cadre  d’emplois  des
rédacteurs territoriaux

PÔLE SOLIDARITÉS 

SECRETARIAT GÉNÉRAL DU PÔLE SOLIDARITÉS

Secrétariat général adjoint   du pôle solidarités 

Mission du pilotage des ressources

 1 rédacteur en 1 emploi social relevant du cadre d’emplois des assistants
socio-éducatifs territoriaux

Les grades correspondant  à cet  emploi  sont  ceux du cadre d’emplois  des
assistants socio-éducatifs territoriaux. Les fonctions confiées sont celles d’assistant socio-
éducatif équipe mobile.

En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins des services
ou en raison de la nature des fonctions dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général
de la fonction publique,  le candidat devra posséder le diplôme d’État correspondant à la
spécialité et une expérience dans le domaine requis. Le niveau de rémunération attribuée
sera  fixé  par  rapport  aux  grilles  du  cadre  d’emplois  des  assistants  socio-éducatifs
territoriaux.

DIRECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

Service     départemental de l'adoption et accès aux origines

 1 adjoint administratif en 1 emploi administratif relevant du cadre d’emplois
des rédacteurs territoriaux

MAISON DU DÉPARTEMENT SOLIDARITÉ DU CALAISIS 

Site de   Calais   1

Service local de protection maternelle et infantile de Calais 1

 1 cadre de santé paramédical 1 en 1 emploi médico-social  relevant du
cadre d’emplois des puéricultrices territoriales

MAISON DU DÉPARTEMENT SOLIDARITÉ DE LENS – LIÉVIN

Site de   Lens   1

 1  rédacteur  en  1  emploi administratif relevant  du  cadre  d’emplois  des
adjoints administratifs territoriaux

Service local allocation insertion
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 1 cadre B contractuel en 1 emploi administratif relevant du cadre d’emplois
des rédacteurs territoriaux

Les grades correspondant  à cet  emploi  sont  ceux du cadre d’emplois  des
rédacteurs territoriaux.  Les  fonctions  confiées  sont  celles  d’animateur  correspondant
insertion.

En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins des services
ou en raison de la nature des fonctions dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général
de  la  fonction  publique,  le  candidat  devra  posséder  une  formation  adaptée  et/ou  une
expérience  dans  le  domaine  requis.  Le  niveau  de  rémunération  attribuée  sera  fixé  par
rapport aux grilles du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.

PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

MAISON  DU  DÉPARTEMENT  AMÉNAGEMENT  ET  DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL DE L’ARRAGEOIS

Unité routes et mobilités

CER d'Avesnes-le-Comte

 1 agent de maîtrise en 1 emploi de cadre C de la filière technique relevant
du cadre d’emplois  des adjoints techniques ou  des  agents de maîtrise
territoriaux

MAISON  DU  DÉPARTEMENT  AMÉNAGEMENT  ET  DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL DE LENS-HÉNIN

Unité   études et ressources de Lens-Hénin

 1 cadre B de la filière administrative ou technique en 1 emploi administratif
relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux

MAISON  DU  DÉPARTEMENT  AMÉNAGEMENT  ET  DÉVELOPPEMENT
TERRITORIAL DU MONTREUILLOIS-TERNOIS

 1 ingénieur en 1 emploi de cadre A de la filière administrative ou technique

Les grades correspondant  à cet  emploi  sont  ceux du cadre d’emplois  des
attachés ou des administrateurs ou des ingénieurs ou des ingénieurs en chef territoriaux.
Les fonctions confiées sont celles de directeur de la maison du Département aménagement
et développement territorial.

En cas de recrutement d’un agent contractuel pour les besoins des services
ou en raison de la nature des fonctions dans le cadre de l’article L332-8 2° du code général
de  la  fonction  publique,  le  candidat  devra  posséder  une  formation  adaptée  et/ou  une
expérience  dans  le  domaine  requis.  Le  niveau  de  rémunération  attribuée  sera  fixé  par
rapport aux grilles du cadre d’emplois des attachés ou des administrateurs ou des ingénieurs
ou des ingénieurs en chef territoriaux.

PÔLE RÉUSSITES CITOYENNES

DIRECTION DE L’ÉDUCATION ET DES COLLÈGES

Collège   Le Trion à Samer
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 1 adjoint administratif en 1 emploi  technique relevant du cadre d’emplois
des adjoints techniques des établissements d’enseignement territoriaux

Collège     Paul Verlaine à Saint-Nicolas-Lez-Arras

 1  adjoint  technique  des  établissements  d’enseignement  en  1  emploi
technique relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux 

B) LIÉES AUX BESOINS DES SERVICES

 16 rédacteurs en 16 emplois  administratifs relevant  du cadre d’emplois
des attachés territoriaux

 3 techniciens en 3 emplois techniques relevant  du cadre d’emplois des
ingénieurs territoriaux

 1 assistant socio-éducatif en 1 emploi social relevant du cadre d’emplois
des conseillers socio-éducatifs territoriaux

 1 assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques en 1 emploi
culturel relevant du cadre d’emplois des bibliothécaires territoriaux

 14 adjoints administratifs en 14 emplois administratifs relevant du cadre
d’emplois des rédacteurs territoriaux

 9  adjoints  techniques  ou  adjoints  techniques  des  établissements
d'enseignement ou agents de maîtrise en 9 emplois techniques relevant
du cadre d’emplois des techniciens territoriaux

 1 adjoint du patrimoine en 1 emploi culturel relevant du cadre d’emplois
des  assistants  de  conservation  du  patrimoine  et  des  bibliothèques
territoriaux

 3  adjoints  techniques  ou  adjoints  techniques  des  établissements
d'enseignement en 3 emplois techniques relevant du cadre d’emplois des
agents de maîtrise territoriaux

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, de modifier ou de
compléter les délibérations reprises dans le tableau en annexe d’une part, et d’autre part, de
valider les propositions de transformations d’emplois susmentionnées.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CD20250623-10
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT,
Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD,
M.  Raymond  GAQUERE,  Mme  Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

COMMUNICATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023

(N°2025-250)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique et, notamment, ses articles L.231-1 et suivants
et L.232-1 ;
Vu la  Loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la  fonction  publique  et,
notamment, son article 5 ;
Vu le Décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au
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rapport unique dans la fonction publique ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu lors de sa réunion du 28/02/2025 ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article   unique     :

De la présentation du rapport social unique 2023, annexé à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Comité social territorial  
du 28 février 2025 à 14h00 

 

 
RELEVE DE CONCLUSIONS 

 

Le comité social territorial (CST) s’est réuni le vendredi 28 février 2025 à partir de 14h00, salle de 
la commission permanente « la Canche », sous la présidence de monsieur Daniel Maciejasz, vice-
président en charge de l’administration générale, des finances et du personnel départemental. 
 
Le CST a examiné les dossiers ci-dessous : 
 
 
1. Consultation sur la modification de l’annexe à l’article 13 du règlement intérieur 

relative aux modalités d’utilisation des véhicules légers de service du Département 
 

Monsieur Cédric Bouillaut, directeur des moyens généraux, a présenté la modification de l’annexe 
à l’article 13 du règlement intérieur relative aux modalités d’utilisation des véhicules légers de service 
du Département en vue de rappeler le cadre réglementaire, de prendre en compte les nouvelles 
dispositions d’utilisation des véhicules, en cohérence avec l’article 13 ainsi qu’avec les nouveaux 
outils de gestion de parc tel que l’autopartage qui sera déployé en 2025. L’arrêté modificatif de 
l’article 13 et de son annexe du règlement intérieur prendra effet le 1er mars 2025.  
 
Cette annexe est consultable sur l’intranet : cliquez ici. 
 
Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable concernant la modification de 
l’annexe à l’article 13 du règlement intérieur relative aux modalités d’utilisation des véhicules légers 
de service du Département (5 avis favorables – 2 avis défavorables – 3 abstentions). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents sur la modification de l’annexe à l’article 13 du règlement intérieur relative aux modalités 
d’utilisation des véhicules légers de service du Département (10 avis favorables). 

 
2. Consultation sur la modification de l’indemnité spécifique de fonctions relative à 

l’intérim au sein du régime indemnitaire 
 

Madame Caroline Mezière, directrice des ressources humaines, a indiqué que la délibération du               
4 décembre 2023 portant application du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) aux agents départementaux 
comporte un point III-D-3 qui instaure une « Indemnité Spécifique de Fonction « intérim sur un 
poste à responsabilité particulière ». Il est proposé de remplacer l’intitulé actuel par : Indemnité 
Spécifique de Fonction « intérim » et de faire évoluer le barème comme suit (les modifications sont 
en gras) : 
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Situation de la fonction 
d’intérim 

ISF intérim attribué à l’agent qui exerce l’intérim 

La fonction d’intérim est classée dans le même 
groupe que la fonction de l’agent mais dans un 
sous-groupe supérieur 

L’agent percevra une ISF égale à 75% de la 
différence entre le montant de l’IFSE socle du 
sous-groupe attribué à la fonction d’intérim et le 
montant de son IFSE socle, avec un minimum de 
50 € bruts mensuels et un maximum de 400 € 
bruts mensuels. 

La fonction d’intérim est classée dans le même 
groupe que la fonction de l’agent mais dans un 
sous-groupe inférieur 

L’agent percevra une ISF égale à 50 € bruts 
mensuels 

La fonction d’intérim est classée dans les mêmes 
groupes et sous-groupe que la fonction de l’agent 

L’agent percevra une ISF se situant dans une 
fourchette de 50 € à 400 € bruts mensuels. Le 
montant sera défini par la direction générale en 
prenant en compte notamment les critères 
suivants : niveau du groupe et sous-groupe de 
fonctions, multiplicité des fonctions exercées 
par intérim, périmètre de l’intérim, 
responsabilités particulières des fonctions 
assurées par intérim.   

La fonction d’intérim est classée dans un groupe 
supérieur à la fonction de l’agent 

L’agent percevra une ISF égale à 75% de la 
différence entre le montant de l’IFSE socle du 
sous-groupe attribué à la fonction d’intérim et le 
montant de son IFSE socle, avec un minimum de 
50 € bruts mensuels et un maximum de 400 € 
bruts mensuels 

L’agent perçoit à titre personnel, un régime 
indemnitaire supérieur à la fonction d’intérim quel 
que soit le groupe de fonction dans lequel elle a été 
classée 

L’agent percevra une ISF égale à 50 € bruts 
mensuels   

 
Si l’agent est amené à effectuer des intérims correspondant à plusieurs situations du barème              
ci-dessus, l’ISF « intérim » n’est accordée qu’une seule fois et au titre de l’emploi remplacé qui 
bénéficie du classement le plus élevé. Un rapport modifiant la délibération du 4 décembre 2023 
sera proposé à l’assemblée départementale le 24 mars prochain, pour une mise en œuvre à la date 
exécutoire de la délibération. 
  
Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable à la majorité des membres 
présents sur la modification de l’indemnité spécifique de fonctions relative à l’intérim au sein du 
régime indemnitaire (7 avis favorables – 3 abstentions). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents sur la modification de l’indemnité spécifique de fonctions relative à l’intérim au sein du 
régime indemnitaire (10 avis favorables). 

 
3. Consultation sur l’évolution de l’organisation du service santé au travail, handicap et 

maintien à l’emploi de la direction des ressources humaines 
 

Madame Penez-Hannedouche, directrice adjointe des ressources humaines, a présenté les 
évolutions organisationnelles au sein du service santé au travail, handicap et maintien à l’emploi de 
la direction des ressources humaines. 
 

763



3 
 

Il est proposé à compter du 1er avril 2025 :  
 
 La création d’un poste de chef de service adjoint dont les principales missions seront les 

suivantes : 
- participation à la définition de la politique de santé au travail et organisation du 

service rendu aux agents départementaux ; 
- pilotage et organisation quotidienne du service en lien étroit avec le chef de service ; 
- traitement des demandes ne nécessitant pas d’examen clinique par le médecin du 

travail, sous la responsabilité du médecin du travail et par délégation ; 
- veille réglementaire et communication notamment avec les manageurs en ce qui 

concerne la prise en compte des restrictions, aménagements de poste et situations 
de handicap au travail ; 

- en tant que membre de l’équipe d’encadrement de la direction, participation aux 
réunions de l’encadrement, aux projets de la direction et aux réflexions collectives. 

 De placer sous la hiérarchie directe du médecin chef de service :  
- les médecins du travail ; 
- la psychologue du travail ; 
- le chef de service adjoint. 

 De placer sous la hiérarchie du chef de service adjoint :  
- les assistantes médico-sociales ; 
- les infirmières santé au travail ; 
- les assistantes sociales du personnel ; 
- la chargée de mission handicap ; 
- la chargée de mission maintien dans l’emploi. 

 
Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable concernant l’évolution de 
l’organisation du service santé au travail, handicap et maintien à l’emploi de la direction des 
ressources humaines (5 avis favorables – 5 abstentions). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents sur l’évolution de l’organisation du service santé au travail, handicap et maintien à 
l’emploi de la direction des ressources humaines (10 avis favorables). 

 
4. Consultation sur le rapport social unique 
 
Madame Caroline Mezière a présenté les données les plus significatives du rapport social unique 
2023 du Département du Pas-de-Calais. Le rapport fait apparaître un effectif total rémunéré de        
6 926 agents au 31 décembre 2023, soit une augmentation de 0,3 % entre 2022 et 2023. L’effectif 
sur emploi permanent (fonctionnaires et contractuels) a connu une légère augmentation de 1,1 % 
entre 2021 et 2022. Il s’établit au 31 décembre 2022 à 5 145 agents. 19% des contractuels sur emploi 
permanent sont en contrat à durée indéterminée. L’effectif sur emploi non permanent est passé de 
380 à 257 entre les 31 décembre 2022 et le 31 décembre 2023. Les filières techniques et 
administratives sont les deux filières les plus représentées parmi les effectifs permanents titulaires 
et non titulaires, soit respectivement 45,66 % et 30,03 % des agents. Les adjoints techniques 
territoriaux des établissements d’enseignement représentent 47% des agents de la filière technique. 
L’âge moyen au sein de la collectivité est stable et s’élève à 46 ans et 4 mois. Le taux d’emploi des 
personnels handicapés est de 11,41 %. Les chiffres relatifs à l’absentéisme font apparaître une 
diminution du nombre de journées d’absence, en baisse de 4,68 % en 2023 par rapport à 2022.  
63% des bénéficiaires de l’aide au financement des prestations sociales complémentaires par le 
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Département le sont au titre de la couverture du risque « santé » soit 1 689 agents et 3 147 agents 
bénéficient d’une aide au financement par le Département du risque « prévoyance ». 

Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant le rapport social unique (10 avis favorables). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant le rapport social unique (10 avis favorables). 

 
5. Consultation sur les propositions de modifications d’emplois au tableau des effectifs  

 
Madame Mezière a rappelé qu’en vue de répondre aux besoins des services départementaux pour 
une meilleure réponse aux usagers, une adaptation régulière des emplois est nécessaire, en 
particulier par la modification des grades et cadres d’emplois liées aux évolutions des organisations. 
Ces transformations d’emplois correspondent formellement à une suppression suivie d’une 
création du nouvel emploi.  
L’avis du comité social territorial a été sollicité sur des propositions de transformations d’emplois 
avant délibération de l’assemblée départementale le 24 mars 2025.  

Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant les propositions de modifications d’emplois au tableau des effectifs (10 avis 
favorables). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant les propositions de modifications d’emplois au tableau des effectifs (10 avis 
favorables). 

 
6. Information sur la mise en œuvre de la dématérialisation du bulletin de paie 
 
Monsieur Pascal Sevrette, chef du service d’appui au pilotage, a expliqué que dans le cadre de sa 
démarche de modernisation de ses processus et de la dématérialisation des documents en matière 
de ressources humaines, le Département souhaite mettre en œuvre le coffre-fort électronique pour 
les agents de la collectivité. Les documents insérés dans le coffre-fort présenteront la même valeur 
légale que leurs équivalents au format papier (valeur probante du document). Il est précisé que 
l’agent peut refuser l’ouverture d’un coffre-fort électronique à son nom. Dans ce dernier cas, le 
bulletin de paie continuera de lui être adressé au format papier. Une campagne d’information 
débutera fin avril-début mai. 

 
 

7. Information sur le bilan annuel du télétravail 
 
En décembre 2024, la collectivité recensait 2 454 télétravailleurs. La majorité des télétravailleurs est 
issue du pôle solidarités (1 491), les autres se répartissent principalement entre le pôle ressources 
et accompagnement (376) le pôle aménagement et développement territorial (267) et le pôle 
réussites citoyennes (206). 82% d’entre eux sont des femmes et 84% sont des agents non 
encadrants. Néanmoins 59% des encadrants sont télétravailleurs. 49% des agents exercent leur 
télétravail 1 journée par semaine, 32% l’exercent 2 jours et 15% sont en télétravail 1 journée tous 
les 15 jours. En 2024, 427 demandes de télétravail ont été formulées ainsi que 302 demandes de 
modification de télétravail. Les arrêts de télétravail sont majoritairement liés aux départs de la 
collectivité (58) ou à des départs à la retraite (42). Cinq types de dérogations ont été mises en 
œuvre en 2024 : le télétravail pour raison médicale (38 dossiers), le télétravail des femmes enceintes 
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(2 dossiers), le télétravail pour les agents en fin de carrière (14 dossiers), le télétravail du proche 
aidant (5 dossiers) et le télétravail temporaire du fait de la situation inhabituelle perturbant l’accès 
au site de travail ou le travail sur site en raison de travaux ou ayant pour cause de conditions de 
travail (11). Par une délibération du Conseil départemental en date du 4 décembre 2023, l’allocation 
forfaitaire de télétravail est versée en fonction du nombre de jours de télétravail réellement exercés, 
enregistrés et validés par le supérieur hiérarchique dans le logiciel e-temps. 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des ressources humaines
Direction adjointe pilotage et administration 
RH

RAPPORT N°13

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

COMMUNICATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023

L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a instauré
l’élaboration,  par  les  collectivités  territoriales,  d’un  Rapport  Social  unique  (RSU),
antérieurement appelé bilan social ou rapport sur l’état de la collectivité.

Ce rapport social unique rassemble les éléments et données regroupés autour d’une
liste  de  thématiques  fixée  par  arrêté  :  emploi,  recrutement,  parcours  professionnel,
formation, rémunération, santé et sécurité au travail, organisation du travail et amélioration
des conditions et de la qualité de vie au travail, action sociale et protection sociale, dialogue
social et discipline.

Ce  rapport  est  présenté,  après  avis  du  comité  social  territorial,  à  l’assemblée
délibérante au cours de la même année et rendu public par l’autorité territoriale sur le site
internet  de  la  collectivité  ou  à  défaut,  par  tout  autre  moyen  permettant  d’en  assurer la
diffusion.

Conformément aux articles L. 231-1 à L. 231-4 et L. 232-1 du Code général de la
fonction publique, les données à partir desquelles est élaboré le rapport social unique sont
renseignées dans une base de données sociales définie pour toutes les collectivités et mise
à disposition par le centre de gestion.

Lors de sa séance du 28 février 2025, le comité social territorial de la collectivité a
émis  un avis favorable à l’unanimité sur le rapport social unique 2023 du Département du
Pas-de-Calais.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, de donner acte au Président
du Conseil  départemental  de  la  présentation  du rapport  social  unique 2023,  annexé  au
présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT,
Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD,
M.  Raymond  GAQUERE,  Mme  Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

COMPTE-RENDU DE LA DÉLÉGATION EN MATIÈRE DE DIAGNOSTICS
D'ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE DANS LE CADRE DE L'ARTICLE L.3211-2 DU

CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

(N°2025-251)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.3211-2 ; 
Vu le Code du Patrimoine et, notamment, ses articles L.523-4 et suivants ; 
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Vu la délibération n°2021-256 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
de compétences au Président du Conseil départemental » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Éducation, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article   unique     :

De la présentation du compte-rendu de l’exercice de la délégation en matière de prise
de décisions  mentionnées aux articles  L.  523-4  et  523-5  du Code du patrimoine
susvisés, relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits
pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire du département,
pour l’année 2024, tel que présenté au rapport joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Réussites Citoyennes
Secrétariat Général du Pôle Réussites 
Citoyennes

RAPPORT N°14

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

COMPTE-RENDU DE LA DÉLÉGATION EN MATIÈRE DE DIAGNOSTICS
D'ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE DANS LE CADRE DE L'ARTICLE L.3211-2 DU

CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Lors  de  la  séance  du  1er juillet  2021,  le  Conseil  départemental  a  donné,
conformément à l’alinéa 14 de l’article L.3211-2 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT), délégation au Président du Conseil départemental en matière de prise de décision
mentionnées  aux  articles  L.523-4  du  Code  du  patrimoine,  relatives  à  la  réalisation  de
diagnostics  d’archéologie  préventive  prescrits  pour  les  opérations  d’aménagement  ou de
travaux sur le territoire du département.

Cette délégation est assortie d’une information régulière du Président auprès
du Conseil départemental.

Vous trouverez ci-après, pour l’année 2024, l’ensemble des prescriptions de
diagnostics archéologiques sur lequel le Département s’est positionné favorablement. 

Territoire
EPCI
Canton
Commune

Aménageur Type de projet Nature du projet

ARRAGEOIS
Communauté de Communes 
Osartis – Marquion
Bapaume
Sauchy-Lestrée

Société du Canal
Seine-Nord Europe

Équipement para
public

Secteur 4, site 30
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Territoire
EPCI
Canton
Commune

Aménageur Type de projet Nature du projet

ARRAGEOIS
Communauté de Communes 
Osartis – Marquion
Bapaume
Oisy-le-Verger

Société du Canal
Seine-Nord Europe

Équipement para
public

Secteur 4, site 25

ARRAGEOIS
Communauté de Communes 
du Sud-Artois
Bapaume
Bapaume

Flandre Opale Habitat Équipement privé
reconversion

friche industrielle
en cœur de ville,

habitat dont social

LENS-HÉNIN
Communauté d'Agglomération 
de Lens – Liévin
Bully-les-Mines
Bully-les-Mines

Commune de Bully-
les-Mines

Équipement public
Projet de

construction de
piscine municipale

LENS-HÉNIN
Communauté d'Agglomération 
de Lens – Liévin
Harnes
Harnes

Communauté
d'Agglomération de

Lens-Liévin
Équipement public Extension ZAC

LENS-HÉNIN
Communauté d'Agglomération 
de Lens – Liévin
Avion
Avion

Territoires 62 Équipement para
public

Construction de
logements

ARRAGEOIS
Communauté de Communes 
des campagnes de l'Artois
Avesnes-le-Comte
Haute-Avesnes

Communauté de
communes des
Campagnes de

l'Artois

Économique
Création d'une
zone d'activités
économiques

BOULONNAIS
Communauté de Communes 
de la Terre des 2 Caps
Desvres
Ambleteuse

Eiffage immobilier Équipement privé
Construction de
logements (95)

AUDOMAROIS
Communauté d'Agglomération 
du Pays de Saint-Omer
Saint-Omer
Saint-Omer

Communauté
d'Agglomération du
Pays de Saint-Omer

Équipement public
Construction de
logements (110)
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Territoire
EPCI
Canton
Commune

Aménageur Type de projet Nature du projet

LENS-HÉNIN
Communauté d'Agglomération 
d'Hénin Carvin
Harnes
Bois-Bernard

Enedis
Équipement para-

public
Projet poste
électrique

ARRAGEOIS
Communauté Urbaine d'Arras
Arras - 1
Mont-Saint-Éloi

Commune de Mont-
Saint-Eloi

Équipement public
Installation de

caissons
d’assainissement

BOULONNAIS
Communauté d'Agglomération 
du Boulonnais
Boulogne-sur-Mer – 1
Pernes-les-Boulogne

Commune de Pernes-
lès-Boulogne

Équipement public

Démolition du
foyer rural et

construction d'une
salle polyvalente

AUDOMAROIS
Communauté d'Agglomération 
du Pays de Saint-Omer
Saint-Omer
Saint-Omer

Commune de Saint
Omer

Équipement public
Projet de skate

park

MONTREUILLOIS-TERNOIS
Communauté de Communes 
du Ternois
Saint-Pol-sur-Ternoise
Saint-Pol-sur-Ternoise

Maisons et Cités Équipement privé

Construction d'une
caserne de

gendarmerie et de
logements de
fonction (28)

BOULONNAIS
Communauté de Communes 
de la Terre des 2 Caps
Desvres
Ambleteuse

Commune
d'Ambleteuse

Équipement public Stade de football

MONTREUILLOIS-TERNOIS
Communauté de Communes 
du Ternois
Saint-Pol-sur-Ternoise
Saint-Pol-sur-Ternoise

SARL 2HD Équipement privé

Construction d'un
bâtiment de
plateforme
logistique

MONTREUILLOIS-TERNOIS
Communauté de Communes 
du Ternois
Saint-Pol-sur-Ternoise
Frévent

Enedis
Équipement para-

public

Reconstruction et
extension du

poste alimentaire
existant
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Territoire
EPCI
Canton
Commune

Aménageur Type de projet Nature du projet

ARRAGEOIS
Communauté de Communes 
du Sud-Artois
Bapaume
Morchies

Axpo Storage FR1
Équipement para

public

Aménagement
d'un parc de

batteries

ARRAGEOIS
Communauté Urbaine d'Arras
Arras – 2
Saint-Laurent-Blangy

Ramery
Équipement para

public

Réalisation d'une
résidence services

séniors et de
logements

BOULONNAIS
Communauté d'Agglomération 
du Boulonnais
Boulogne-sur-Mer 1 et 2
Boulogne-Sur-Mer

Commune de
Boulogne-sur-Mer

Équipement public
Création d'un parc

paysager

CALAISIS
Communauté de Communes 
du Pays d'Opale
Calais – 2
Ardres

Commune d'Ardres Équipement public
Extension du

cimetière
communal

AUDOMAROIS
Communauté d'Agglomération 
du Pays de Saint-Omer
Fruges
Fauquembergues

Communauté
d'Agglomération de

Saint-Omer
Équipement public

Extension de la
zone du Pré

Maréchal

BOULONNAIS
Communauté d'Agglomération 
du Boulonnais
Outreau
Dannes

Communauté
d'Agglomération du

Boulonnais
Équipement public

Construction d’une
station d'épuration

des eaux usées

ARRAGEOIS
Communauté Urbaine d'Arras
Arras – 1
Dainville

Communauté urbaine
d'Arras

Équipement public
Aménagement
d’un quartier de

logements

À titre  d’information,  le  Département  a  perçu  en  2024  une  subvention  du
Ministère de la Culture d’un montant de 789 745,07 € pour la réalisation des diagnostics
archéologiques. 
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant de me donner acte de
ce  compte-rendu  de  l’exercice  de  la  délégation  en  matière  de  prise  de  décisions
mentionnées aux articles L. 523-4 et 523-5 du Code du patrimoine, relatives à la réalisation
de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de
travaux sur le territoire du département, pour l’année 2024.

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Mme Valérie
CUVILLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  Mme Maryse  CAUWET,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,
Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline
MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme  Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  André
KUCHCINSKI, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude
BACHELET, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie RIGAUX, Mme Emmanuelle LAPOUILLE,
Mme  Sylvie  MEYFROIDT,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, Mme Anouk
BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc  DUBAËLE,  M.
Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD, M. Raymond
GAQUERE, Mme Séverine GOSSELIN,  Mme Aline GUILLUY,  M.  Guy HEDDEBAUX,  M.
Sébastien  HENQUENET,  M.  René HOCQ, M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme Michèle JACQUET,
Mme  Maryse  JUMEZ,  M.  Daniel  KRUSZKA,  Mme  Marine  LE  PEN,  Mme  Emmanuelle
LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT, Mme Maryse
POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique THIEBAUT,
Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) : M. Daniel MACIEJASZ, M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT,
M.  Philippe  FAIT,  M.  Alexandre  MALFAIT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte
BOURGUIGNON,  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE
CARRION,  Mme  Geneviève  MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc
TELLIER, Mme Cécile YOSBERGUE.

COMPTE-RENDU DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE
DROIT DE PRÉEMPTION DANS LES ESPACES NATURELS SENSIBLES DANS

LE CADRE DE L'ARTICLE L 3221-12 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES 

(N°2025-252)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, son article L.3221-12 ; 
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Vu le Code de l’Urbanisme et, notamment, ses articles L.113-8 et suivants, et L.215-1 et
suivants ;
Vu la délibération n°2021-256 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
de compétences au Président du Conseil départemental » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Après en avoir informé la 5ème commission « Solidarité territoriale et partenariats » lors de sa
réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article   unique     :

De la présentation du compte-rendu de l’exercice de la délégation de compétence en
matière de droit de préemption dans les Espaces Naturels Sensibles pour l'année
2024, tel que présenté au rapport joint à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement 
Territorial
Direction du Développement, de 
l'Aménagement et de l'Environnement
Service aménagement, espaces naturels et 
itinérance

RAPPORT N°15

Territoire(s): Tous les territoires 

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

COMPTE-RENDU DE LA DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE
DROIT DE PRÉEMPTION DANS LES ESPACES NATURELS SENSIBLES DANS

LE CADRE DE L'ARTICLE L 3221-12 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES 

Conformément  à  l’article  L.3221-12  du  CGCT  et  en  application  de  la
délibération adoptée lors de la réunion de droit du 1er

 juillet 2021, complétée les 12 décembre
2022  et  29  janvier  2024,  le  Président  du  Conseil  départemental  a  reçu  délégation  de
compétence (paragraphe 18) pour exercer, au nom du Département, le droit de préemption
dans les espaces naturels sensibles (ENS) tel  que défini  à l’article L.113-14 du code de
l’urbanisme. Cette délégation est assortie d’une information annuelle du Président auprès du
Conseil départemental. 

Dans ce cadre, vous trouverez ci-dessous le compte-rendu de la délégation
de compétence en matière de droit de préemption dans les Espaces Naturels Sensibles pour
l’année 2024 :

A. Exercice du droit de préemption par le Département :

TERRITOIRES
COMMUNES

SITES
AFFAIRES PARCELLES SUPERFICIES NATURE

DATE DE
L'ARRETE

OBSERVA-
TIONS

CALAISIS Le Lac à Ardres M. BURETTE AV 44 2 ha 73 a 70 ca Plan d’eau 16 mai 2024
Acte

d’acquisition
du 14/08/2024

BOULONNAIS
Le ravin de

Pitendal à Saint-
Martin-Boulogne

Mme HARLE
BN 79 et 

BN 80
16 a12 ca

Boisement
et bâti

25
novembre

2024

Acte
d’acquisition

du 18/02/2025

                                                     TOTAL EN HA 2,8982
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B. Renonciation du Département à l’exercice de son droit de préemption     : 

1) Hors périmètre d’intervention du    Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages
Lacustres   (CELRL) 

TERRITOIRE
COMMUNES

SITES
AFFAIRES PARCELLES SUPERFICIE NATURE

DATE DE
L'ARRETE

OBSERVATIONS

CALAISIS
Le lac à 
ARDRES

Consorts 
DUQUENE et 
BERDOU

AL 148
AL 149

14 a 03 ca
Maison

d'habitation
et pelouse

09/02/2024
Secteur ZP 
communale

MONTREUILLOIS

La foraine 
d'Authie à 
CONCHIL LE 
TEMPLE

Consorts 
COUPLET

AM 68
AM 69

6 a 16 ca
Ensemble

bâti
09/02/2024 Bâti trop important

AUDOMAROIS
Le plateau à 
WIZERNES

GARAGE 
VERSTRAETE

AK 76 24 a 87 a
Ensemble

bâti
26/02/2024 Bâti trop important

AUDOMAROIS
Le plateau à 
WIZERNES

SCI DU LIEU DIT 
DU MONT D 
HELFAUT

AK 72 32 a 91 ca
Ensemble

bâti
26/02/2024 Bâti trop important

MONTREUILLOIS

Le blanc de 
Lornel, les 
Dunes, les 
Garennes, le 
Bois Rombly  à
ETAPLES

Isabelle 
MANGARETTO

AN 331 et
AN 521

13 a 41ca
terrain à

bâtir dans
lotissement

10/06/2024
Ajustement de la ZP
envisagé

CALAISIS
Le Lac à 
ARDRES

Direction 
Régionale des 
Finances 
Publiques Région 
Haut de France et 
Dpt du Nord

AT 165 et 
AT 167

8 a 50 ca

partie ZP
conservée

à la
demande

de la
commune

10/06/2024
Secteur ZP 
communale 

CALAISIS
Le Lac à 
ARDRES

Commune 
d'Ardres

AT 0112 2 a 80 ca

partie ZP
conservée

à la
demande

de la
commune

11/07/2024
Secteur ZP 
communale 

MONTREUILLOIS

Les Douze 
parts les 
Garennes La 
Flaque Lamart 
à BERCK

M. Bauduin
AE 201

AE199 AE
268

26 a 90 ca
Maison

d'habitation
et pelouse

24/07/2024 Bâti trop important

MONTREUILLOIS

Les Douze 
parts les 
Garennes La 
Flaque Lamart 
à BERCK

Consorts 
VANDENBERGUE

AE 304 AE
306

1 a  51 ca
passage
de voirie

24/07/2024
Ajustement de la ZP
envisagé

AUDOMAROIS
Le grand 
bagard à 
CLAIRMARAIS

M. Payen et 
Mme Dhaneus

D545 D544
D47

10 a 56 ca
habitation
et jardin

d'agrément
19/09/2024

Rachat par la 
CAPSO des 
parcelles/habitations
sinistrées dans le 
cadre du fonds 
Barnier.

                                                     TOTAL EN HA 1,4165
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2) Dans le périmètre d’intervention     du CELRL :

TERRITOIRE
COMMUNES

SITES
AFFAIRES PARCELLES SUPERFICIE NATURE

DATE DE
L'ARRETE

OBSERVATIONS

AUDOMAROIS

Le Bachelin 
Tourniquet, le 
Marais de 
Salperwick et 
les Petites 
Paturettes à 
ST OMER

Consorts Aux 
Enfants

BH 150 BH
151 BH 152

94 a 86 ca
prairie

humide et
plan d'eau

23/02/2024
Acquisition 
CELRL

MONTREUILLOIS

La Foraine 
d'Authie à 
CONCHIL LE 
TEMPLE

Mmes DEPARIS AL 34 1 ha 31 a 96 ca
prairie

humide  
18/04/2024

Acquisition 
CELRL

CALAISIS
Le fort vert à 
MARCK

Consorts FOSSE AY 6 39 a 27 ca
maison

d'habitation
17/10/2024

Renonciation 
CELRL

BOULONNAIS
Les Dunes de 
la SCI à 
DANNES

ARC France AB 68  71 11 ha 52 a 33 ca camping 13/12/2024
Renonciation 
CELRL

BOULONNAIS
Les Dunes de 
la SCI à 
DANNES

ARC France AB  70 2 ha 44 a 39 ca camping 13/12/2024
Renonciation 
CELRL

BOULONNAIS
Les Dunes de 
la SCI à 
DANNES

ARC France AB 69 15 ha 95 a 18 ca dune 13/12/2024
Acquisition 
CELRL

                                                     TOTAL EN HA 32,5799

Aussi, le bilan 2024 de l’exercice du droit de préemption dans le cadre de la
délégation du 1er

 juillet 2021, complétée les 12 décembre 2022 et 29 janvier 2024, fait état de
18 décisions détaillées comme suit :

a) 2  dossiers  d’exercice  du  droit  de  préemption  pour  une  superficie  de  2,8982  ha  en
acquisition par le Département.

b) 16 dossiers  de renonciation  à l’exercice  du droit  de  préemption pour  une superficie
totale de 33,9964 ha dont 6 au profit du CELRL dans son périmètre d’intervention :

- renonciations du Département hors périmètre d’intervention du CELRL 
 10 affaires pour une superficie totale de 1,4165 ha dont :

 3  où  les  terrains  sont  situés  dans  des  ZP  ou  secteurs
maintenus à la demande des communes,

 4  pour  lesquelles les  parcelles  comportent  un  bâti  trop
important,

 3 pour lesquelles le Département envisage l’ajustement de
la ZP ou n’est plus opérateur foncier (ZP du Grand Bagard) 

- renonciations du Département au profit du CELRL :
 6 affaires sur le littoral pour une superficie totale de 

32,5799 ha,  dont  3  pour  lesquelles  le  Conservatoire  du Littoral
était  l’acquéreur  potentiel  pour  une superficie  totale de 18,2200
ha ;
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Il  convient  de  me  donner  acte  de  la  présentation  du  compte-rendu  de
l’exercice de délégation de compétence en matière de droit de préemption dans les Espaces
Naturels Sensibles pour l'année 2024 conformément à l’article L. 3221-12 du CGCT.

Ce rapport a été présenté pour information à la 5ème Commission - Solidarité
territoriale et partenariats du 02/06/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY

CD20250623-8
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT,
Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD,
M.  Raymond  GAQUERE,  Mme  Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

COMPTE-RENDU DE L'EXERCICE DE LA COMPÉTENCE DÉLÉGUÉE AU
PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL EN MATIÈRE DE MANDATS

SPÉCIAUX POUR L'ANNÉE 2024

(N°2025-253)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le  Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles  L.3123-19 et
L.3211-2 ;
Vu la  délibération  n°2022-487  du  Conseil  départemental  en  date  du  12/12/2022
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« Complément aux délégations d'attribution du Président du Conseil départemental » ; 
Vu la délibération n°2021-256 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
de compétences au Président du Conseil départemental » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article   unique     :

De la présentation du compte-rendu de l’exercice de la délégation de compétence en
matière  de  mandats  spéciaux  pour  l’année  2024,  conformément  au  tableau  en
annexe à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Annexe - Recensement des mandats spéciaux pour l'année 2024

Date Elu(e) Déplacement Lieu
8 et 9 février 2024 Madame Mireille HINGREZ-CEREDA Comité de pilotage INTERREG France-Wallonie-Flandre Sedan
14 et 15 mars 2024 Madame Mireille HINGREZ-CEREDA Evènement jeunesse et comité exécutif du comité du détroit Lille
4 et 5 juillet 2024 Madame Mireille HINGREZ-CEREDA Comité exécutif du comité du détroit Bruges

4 et 5 juillet 2024 Madame Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY
AG du réseau des collectivités territoriales pour une 
économie solidaire Marseille

15 au 19 juillet 2024 Messieurs CHOCHOIS et ROUSSEL 78ème édition du festival d'Avignon Avignon
25 et 26 novembre 2024 Madame Mireille HINGREZ-CEREDA Comité exécutif du comité du détroit Gand
4 décembre 2024 Madame Mireille HINGREZ-CEREDA Bureau de l'AFCCRE Bruxelles
12 et 13 décembre 2024 Madame Mireille HINGREZ-CEREDA Forum France Royaume-Uni des maires et des élus locaux Leeds
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Direction Générale des Services
Direction de l'Assemblée et des Elus
Coordination d'appui aux élus

RAPPORT N°16

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

COMPTE-RENDU DE L'EXERCICE DE LA COMPÉTENCE DÉLÉGUÉE AU
PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL EN MATIÈRE DE MANDATS

SPÉCIAUX POUR L'ANNÉE 2024

Lors de sa réunion du 12 décembre 2022, conformément à l’article L.3211-2 19° du
Code Général  des Collectivités Territoriales (CGCT),  le  Conseil  départemental  a donné
délégation au Président du Conseil départemental pour autoriser les mandats spéciaux que
les membres du Conseil départemental peuvent être amenés à exercer dans le cadre de
leurs fonctions.

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’assurer  le  respect  de  l’obligation  légale
d’information du Conseil départemental des actes pris dans le cadre de cette délégation.

Le tableau joint en annexe recense les mandats spéciaux autorisés pour la période
du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Il convient de me donner acte de la présentation du compte-rendu de l’exercice de
la délégation en matière de mandats spéciaux pour l’année 2024, conformément au tableau
en annexe au présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT,
Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD,
M.  Raymond  GAQUERE,  Mme  Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

REPRÉSENTATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DANS LES COMMISSIONS
ET ORGANISMES EXTÉRIEURS

(N°2025-254)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-15,
L.3121-22 et L.3121-23 ; 
Vu le Règlement Intérieur du Conseil Départemental du Pas-de-Calais et, notamment,  ses
articles 18 et 20 ;
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Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1     :

A l’unanimité,  au  titre  de  l’article  L.3121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, de ne pas procéder à ces nominations au scrutin secret.

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

***************

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   2     :

De désigner les représentants du Département ou du Conseil départemental au sein
des commissions et instances des organismes extérieurs repris aux tableaux « III –
Commissions présidées par un représentant de l’Etat ou constituées par les services
de l’Etat »  et « IV – Conseils d’administrations ou commissions des établissements
publics  départementaux,  sociétés d’économie mixte ou assimilé »  (lignes C107 et
C108), en annexes à la présente délibération.

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

***************
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Madame Véronique THIEBAUT, intéressée à l’affaire, n’a pris part ni au débat ni au vote des
dispositions de l’article 3.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article   3     :

De  désigner  la  représentante du  Conseil  départemental  au  sein  de  l’assemblée
générale et du conseil d’administration de la SAFER Hauts-de-France reprise à la
ligne C106 du tableau « III- Commissions présidées par un représentant de l’Etat ou
constituées par les services de l’Etat » en annexe à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  77 voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 1 (Groupe Socialiste, Républicain et Citoyen)

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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ANNEXE – Conseil départemental du 23 juin 2025 
III. Commissions présidées par un représentant de l’Etat ou constituées par les services de l’Etat – E 

DESIGNATION DES 
COMMISSIONS 

DESIGNATIONS A OPERER 

OBSERVATIONS PCD ou son 
représentant 

Titulaires Suppléants 

E242 Commission Locale de 
l’Eau (CLE) du SAGE 
Scarpe-Amont et 
Comité de pilotage 

 

 1 titulaire : 
 
-Michel MATHISSART 

 Par délibération du 15 juillet 2021, M. MATHISSART a été 
désigné en qualité de titulaire pour représenter le 
Département du Pas-de-Calais à la Commission Locale 
de l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) Scarpe-Amont, et par délibération du 
27 septembre 2021 au Comité de pilotage de cette 
commission. 
 
Conformément aux dispositions des articles R.212-30 et 
R.212-31 du code de l’environnement, le mandat des 
membres de la CLE est de 6 ans et l’arrêté préfectoral 
portant composition de cette instance est daté du 8 avril 
2019. 
 
Le mandat des membres de cette commission 
arrivant à échéance, Monsieur Michel MATHISSART 
est désigné pour représenter le Conseil 
départemental, en qualité de titulaire, afin de siéger à 
la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE 
Scarpe-Amont et au Comité de pilotage de celle-ci. 
 
 

E103 Commission chargée 
d’établir la liste du 
Jury d’Assises 

 5 titulaires : 
 
- Séverine GOSSELIN 
- Benoît ROUSSEL 
- Delphine DUWICQUET 
- Emmanuelle LAPOUILLE 
- Maïté MULOT-FRISCOURT 
 

 Par délibération du 24 juin 2024, ont été désignés : Mme 
GOSSELIN, M. ROUSSEL, Mme DUWICQUET, Mme 
LAPOUILLE et Mme MULOT-FRISCOURT pour siéger à 
la Commission chargée d’établir la liste du Jury d’Assises. 
 
Conformément à l’article 262 du Code de procédure 
pénale, cette commission comprend 5 conseillers 
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départementaux désignés chaque année par le conseil 
départemental. 
 
Le mandat des membres de cette instance arrivant à 
échéance, sont désignés, en qualité de titulaires, 
pour siéger à la Commission chargée d’établir la liste 
du Jury d’Assises : Mme Séverine GOSSELIN, M. 
Benoît ROUSSEL, Mmes Delphine DUWICQUET, 
Emmanuelle LAPOUILLE et Maïté MULOT-
FRISCOURT. 
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ANNEXE – Conseil départemental du 23 juin 2025 
IV. Conseils d’administrations ou commissions des établissements publics départementaux, sociétés d’économie mixte ou assimilés - C  

DESIGNATION DES COMMISSIONS 

DESIGNATIONS A OPERER 

OBSERVATIONS 
PCD ou son 
représentant Titulaires Suppléants 

C106 SAFER Hauts-de-France 

(Assemblée Générale et 
Conseil d’Administration) 

 1titulaire : 
 
-Véronique THIEBAUT 

 Lors du CD du 15 juillet 2021, M. MEQUIGNON a été 
désigné pour siéger à l’Assemblée Générale et au 
Conseil d’Administration de la SAFER Hauts-de-
France. 
 

Conformément aux articles 15 et 19 des statuts de la 
SAFER Hauts-de-France du 22 juin 2018 ainsi qu’aux 
articles L141-6 et suivants du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, les administrateurs sont nommés pour une 
durée maximum de 4 ans. 
 

L’âge maximum fixé pour l’exercice des fonctions 
d’administrateur et de censeurs et des fonctions de 
président du Conseil d’administration, est de 70 ans. 
 

Le mandat des membres arrivant à échéance, 
Madame Véronique THIEBAUT est désignée pour 
représenter le Conseil Départemental, en qualité de 
titulaire, afin de siéger à l’Assemblée Générale et au 
Conseil d’Administration de la SAFER Hauts-de-
France. 
 

C107 SAFER Hauts-de-France 

(Commission Locale) 

 

 1 titulaire : 
 
-Véronique THIEBAUT 

1 suppléant : 

-Blandine DRAIN 

Par délibération du 15 juillet 2021, ont été désignés pour 
siéger à la Commission Locale de la SAFER Hauts-de-
France : M. MEQUIGNON, membre titulaire et Mme 
DRAIN, membre suppléante. 
 
Le mandat des membres arrivant à échéance, sont 
désignées : Madame Véronique THIEBAUT, en 
qualité de membre titulaire, et Madame Blandine 
DRAIN, en qualité de membre suppléante, pour 
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siéger à la Commission Locale de la SAFER Hauts-
de-France. 

C108 SAFER Hauts-de-France 

(Comité Technique 
départemental du Pas-de-
Calais) 

 

 1 titulaire : 
 
-Véronique THIEBAUT 

1 suppléant : 

-Blandine DRAIN 

Par délibération du 15 juillet 2021, ont été désignés pour 
siéger au Comité Technique départemental du Pas-de-
Calais de la SAFER Hauts-de-France : M. 
MEQUIGNON, membre titulaire et Mme DRAIN, 
membre suppléante. 
 
Conformément aux dispositions des articles 29 des 
Statuts de la SAFER du 22 juin 2018 et 9 du règlement 
intérieur des comités techniques, la durée du mandat 
des membres et de leurs suppléants est de 4 ans. 
 
L’âge maximum fixé pour l’exercice des fonctions de 
membre de comité technique est de 70 ans. 
 
Le mandat des membres arrivant à échéance, sont 
désignées : Madame Véronique THIEBAUT, en 
qualité de membre titulaire, et Madame Blandine 
DRAIN, en qualité de membre suppléante, pour 
siéger au Comité Technique départemental du Pas-
de-Calais de la SAFER Hauts-de-France. 
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Direction Générale des Services
Direction de l'Assemblée et des Elus
Coordination de l'assemblée départementale

RAPPORT N°17

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

REPRÉSENTATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DANS LES COMMISSIONS
ET ORGANISMES EXTÉRIEURS

En  application  de  l'article  L.3121-23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales « le Conseil départemental procède à la désignation de ses membres ou de ses
délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par
les dispositions régissant ces organismes.

En l’espèce, il convient au Conseil départemental de procéder à la désignation
des représentants du Département au sein des commissions relevant des chapitres suivants:

III - Commissions présidées par un représentant de l’Etat ou constituées par
les services de l’Etat

IV-  Conseils  d’administrations  ou  commissions  des  établissements  publics
départementaux, sociétés d’économie mixte ou assimilés 

Ainsi  que  l’autorise  l’article  L.3121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, il est possible pour le Conseil départemental de décider à l’unanimité de ne pas
procéder à ces nominations au scrutin secret. 

Enfin, il est précisé qu’un conseiller départemental désigné pour représenter
le Conseil départemental dans une instance, ne peut y siéger à un autre titre. 
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, : 

- De décider à l’unanimité, au titre de l’article L.3121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales, de ne pas procéder à ces nominations au scrutin secret ; 

- De désigner les représentants du Département ou du Conseil départemental
au sein des  commissions et  instances des organismes extérieurs repris aux tableaux en
annexes au présent rapport.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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